
Millésimées
Portrait d’Odile Madar Cohen



Je suis avocate depuis 1983 au Barreau de Paris, spécialisée en droit des 
affaires, Docteur en droit depuis 1986 et diplômée de l’Institut Français des 
Administrateurs (en partenariat avec Sciences Po Paris) en 2014.  
Aux côtés de mes deux frères, j’ai transformé le groupe immobilier familial, 
fondé en 1994 en une foncière de premier plan, propriétaire de plus d’un millier 
de boutiques, de bureaux et d’hôtels. 

C’est de mon père que j’ai tiré mon sens de l’éthique des affaires et mon 
besoin de m’engager dans le milieu associatif et le bénévolat. 
Envie d’aider, de me battre, de défendre un client ou une cause… tel est mon 
credo, que je mets au service de mon métier et de différentes associations.

Odile Madar Cohen
Avocate au Barreau de Paris, spécialisée en droit des affaires, 

Docteur en droit et diplômée de l’Institut Français  
des Administrateurs



Des conseils pour celles et ceux qui  
souhaiteraient se lancer dans un projet 

comme le vôtre ?

Le droit, c’est à la fois le cadre rigide de la loi, et la souplesse de son 
interprétation.
Le droit porte en lui une certaine éthique. 
Dans une époque où les réseaux sociaux nous incitent à donner une 
image idéalisée de notre vie, le droit nous invite à voir autrement le 
monde et les êtres humains, à les saisir dans toutes leurs différences, 
leur complexité, leur vulnérabilité. 

Je conseillerais de toujours garder un esprit curieux et de s’enrichir de 
nouveaux points de vue et de nouvelles rencontres, pour nous rendre 
meilleurs, plus ouverts, plus tolérants. 

Avoir une compassion sincère pour ses clients et de l’empathie pour ses 
interlocuteurs.
Enfin, ne jamais hésiter à agir. L’on ne regrette jamais d’avoir accompli 
quelque chose, mais souvent de ne pas l’avoir fait.



Quel a été votre plus grand succès ?

Mon activité d’avocate m’a permis d’avoir un impact positif 
sur l’orientation de décisions de clients. Débloquer  un dossier, 
après plus de quinze années de procédure, par la médiation et 
le dialogue et élaborer une solution de toute pièce, a été très 
gratifiant. 

Dans mon engagement associatif, j’ai contribué à créer un 
collectif d’avocats : « Osez porter plainte » afin d’aider les 
victimes de harcèlement sexuel devant les tribunaux. 
Aussi, dans le cadre de l’Association française des Amis 
de l’Université de Tel-Aviv, j’ai apporté mon concours au  
financement de nombreuses bourses pour des étudiants  
- notamment d’origine Éthiopienne – qui, sans cela, n’auraient 
pas eu les moyens de poursuivre leurs études et de s’émanciper. 



Quelle est votre devise ?

« Le Bon Combat est celui engagé parce que notre coeur le 
demande » (Paulo Coelho).
Il faut savoir s’engager avec son cœur en restant fidèle à son 
éthique.


